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Il - APPORTS,_ CAPITAL SOCIAL - FORMES DES ACTIONS - DROITS ET OBLIGATIONS 

ATTACHES AUX ACTIONS -TRANSMISSION DES ACTIONS 

Article 6 - Apports 

A la constitution de la société, l'actionnaire unique, soussigné, a apporté une somme en 
numéraire de Mille Cinq Cent euros (1 500 €) correspondant à Cent (100) actions au nominal 
de Dix euros (lS €) souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi que l'atteste le 
certificat établi le 11 janvier 2011 par la banque Populaire Occitane -Agence d'Agen, 
certifiant que la somme de Mille Cinq Cent euros (1 SDD €) a été déposée, pour le compte de 
la société en formation, à la banque susvisée. 

Article 7 - Capital social 

Le capital social est fixé à  la somme de 13.197.343,95 euros (TREIZE MILLIONS CENT 
QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE TROIS CENT QUARANTE-TROIS EUROS ET QUATRE-VINGT-
QUINZE CENTIMES) divisé en 214.000 actions, intégralement libérées. 

Article 8 -Modifications du capital 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par 
décision unilatérale de l'actionnaire unique ou par décision collective des actionnaires. 

Article 9 - Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des 
comptes et registres tenus à cet effet par la société. 

Une attestation d'inscription en compte est délivrée par la société à tout actionnaire qui en 
fait la demande. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société. 

4 

Docusign Envelope ID: 78EE21B9-B60D-4E96-A189-40EC736E58BB



Article 10 -Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnellè à la 
quotité du capital qu'elle représente .. 

L'actionnaire unique ou ies actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence du 
montant des apports. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des, 
actionnaires. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 
quelconque, le ou les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, 
ne pourront exercer ce droit qu'à la condition de faire ieur affaire personnelle du 
groupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente d'actions nécessaires. 

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant 
l'affectation des résultats où il est réservé à l'usufruitier. Le nu-propriétaire a le droit de 
participer à toutes les décisions collectives. 

Article 11- Transmission des actions 

Les actions sont librement négociables. Leur transmission s'opère à l'égard de la société et 
des tiers par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire, sur production 
d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu 
chronologiquement dénommé « registre des mouvements ». 

La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre 
de mouvement et, au plus tard dans les 30 jours qui suivent celle-ci. 

L'ordre de mouvement, établi par un formulç1ire fourni ou agréé par la société, est signé par 

le cédant ou son mandataire. 

Les cessions d'actions consenties par l'actionnaire unique, à titre onéreux ou gratuit, ainsi 
que les transmissions par voie de succession ou de liquidation de communautés s'opèrent 
librement. 

Article 12 -Agrément 

1. En cas de pluralité d'actionnaires, les actions de la société ne peuvent être cédées à

titre onéreux, y compris entre actionnaires, qu'après agrément préalable donné par 
décision collective adoptées à la majorité des actionnaires.
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